
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
 

L'avis implique un marché public.
Nom et adresse officiels du pouvoir adjudicateur : Commune des TROIS-ILETS

 
Personne responsable du marché : M. le Maire des TROIS-ILETS
Adresse de la personne responsable du marché :
1 Rue Epiphane de MOIRANS  
97 229 TROIS ILETS
� 05 96 68 31 11 � 05 96 68 30 39
secretariat@mairie-trois-ilets.fr
www.villedestroisilets.com

CoordinaFon en maFère de sécurité et protecFon de la santé relaFve aux travaux

Objet

d’Aménagement de la Place Gabriel HAYOT et de RestauraFon du Marché Couvert aux Trois- Ilets (97229)
 
​ 

Type de marché ​Services

 
Mode ​Procédure adaptée ouverte – ArScle L 2123-1 – Code de la Commande Publique

 

Code CPV principal ​71317210 - Services de conseil en maSère de santé et de sécurité
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC :
Non

 
​ 

Durée du marché

La durée d’exécuSon du marché :
- Tranche Ferme – Travaux VRD : 24 mois, y compris période GPA
- Tranche OpSonnelle 1 – Désamiantage et DémoliSon du bâSment de l’Ancienne Mairie : 6 mois
- Tranche OpSonnelle 2 : 30 mois, y compris période GPA

​ 
Forme ​PrestaSon divisée en lots : Non Les

variantes sont refusées

CondiFons relaFves au contrat

 
CauFonnement ​Sûreté financière : Sans objet

 
Financement ​Modalités principales de financement : SubvenSon Etat, CTM et fonds propres

Le règlement des dépenses se fera par virement bancaire.
Paiement à 30 jours maxi.
Prix global et forfaitaire assorS d'une clause d’actualisaSon des prix
Avance : Il sera accordé une avance sur demande.

Forme juridique ​Aucune forme de groupement n'est imposée par le pouvoir adjudicateur.
 

CondiFons de parFcipaFon
JusFficaFons à produire quant aux qualités et capacités du candidat :



 
CondiFons de parFcipaFon

JusFficaFons à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
HabilitaFon à exercer l'acFvité professionnelle, y compris exigences relaFves à l'inscripFon au
registre du commerce ou de la profession
Liste et descripSon succincte des condiSons :
DéclaraSon sur l'honneur que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdicSon de
soumissionner obligatoires prévus aux arScles L.2141-1 à L.2141-5, R.2143-3,
R.2143-6 à R.2143-9 du code de la commande publique ;
Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet ;
Capacité économique et financière :
Liste et descripSon succincte des critères de sélecSon, indicaSon des informaSons et documents
requis :
DéclaraSon concernant le chiffre d'affaires global et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du
domaine d'acSvité faisant l'objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices
disponibles ;
Preuve d'une assurance des risques professionnels perSnents (responsabilité civile,
professionnelle et, le cas échéant, décennale).
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et descripSon succincte des critères de sélecSon, indicaSon des informaSons et documents
requis :
Une descripSon de l'ouSllage, du matériel et de l'équipement technique dont l'opérateur
économique disposera pour la réalisaSon du marché public ;
Le(s) curriculum vitae de la/des personne(s) physique(s) proposée(s) pour la mission.
L'(les) ajestaSon(s) de compétence requise par l'arScle R4532-31 du code du travail, en rapport
avec la catégorie de l'opéraSon.
Une liste des principaux services fournis au cours des trois dernières années indiquant le montant,
la date et le desSnataire public ou privé.
Marché réservé : Non

 
​

​Critères d'aaribuFon Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en foncSon des critères énoncés ci-
dessous avec leur pondéraSon :
 

60 % : Le prix de l’offre
40 % : La valeur technique de l'offre

 
Les offres seront notées selon l’échelle de notaSon suivante par rapport à la note de chaque sous-
critère.
Le prix des prestaSons sera noté sur 10 de la façon suivante : 10 pour l’offre la mieux-disante, puis
extrapolaSon linéaire selon la formule : prix le moins cher/ prix de l’offre X 10.
La valeur technique sera notée sur 10 et s’appréciera sur le mémoire technique fourni par le
candidat
A l’issue de ces notaSons les pondéraSons ci-dessus seront appliquées pour définir la note
générale de chaque offre.

 
 
Le dossier peut être téléchargé sur le site du profil acheteur: www.marches-
securises.fr et www.villedestroisilets.com

Renseignements ​Correspondre avec l'Acheteur

Documents ​• ​Règlement de consultaSon
• Dossier de ConsultaSon des Entreprises

Offres ​Remise des offres le 11/02/2021 à12 heures
Langues pouvant être uSlisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire uSlisée, l'euro.
Validité des offres : 120 jours, à compter de la date limite de récepSon des offres.

Dépôt ​• ​Déposer un Pli dématérialisé
 

​
Renseignements complémentaires

Les dépôts de plis doivent être impéraSvement remis par voie dématérialisée.
Marché périodique : Non

Fonds ​Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds communautaires : Non

Recours ​Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal administraSf de Fort-de-France
12, rue du Citronnier – Plateau Fofo – CS 17103
97271 Schoelcher Cedex



Recours ​Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal administraSf de Fort-de-France
12, rue du Citronnier – Plateau Fofo – CS 17103
97271 Schoelcher Cedex
Tél : 05 96 71 66 67 - Fax : 05 96 63 10 08

greffe.ta-fort-de-france@juradm.fr
 
 

 
.

 
Précisions concernant le(s) délai(s) d'introducSon des recours :
- référé précontractuel, depuis le début de la procédure de passaSon jusqu'à la signature du
contrat (arScle L 551-1 à L.551-12 et R 551-1 à R.551-6 du code de jusSce administraSve) ;
- référé contractuel dans un délai de 31 jours à compter de la publicaSon d'un avis d'ajribuSon,
ou à défaut de la publicaSon, 6 mois à compter de la signature du contrat (arScles L551-13 à
L.551-23 et R551-7 à R.551-10 de code de la jusSce administraSve) ;
- recours de pleine juridicSon en contestaSon de la validité du contrat dans un délai de 2 mois à
compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées ;
- recours pour excès de pouvoir contre la décision de rejet de l'offre dans un délai de 2 mois à
compter de la noSficaSon de la décision de rejet et jusqu'à la signature du marché (arScles R
421-1 à R421-7 du code de jusSce administraSve).
Envoi le 18/01/21 à la publicaSon

 
Date d’envoi du présent avis à la publicaFon : le 22/01/2021

 
                                                       

 
Trois-Ilets, le 20/01/2021

 
Le Maire,

 
 
 
 
 

Arnaud RENE-CORAIL


